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28. DROIT DU
TRAVAIL

Avocats

Toute inscription devra être
envoyée une semaine au
moins avant la date de la
session et ne sera prise en
compte qu’à réception de
votre règlement.
Il ne sera procédé à aucun
remboursement en cas de
désistement inférieur à 7jours

RÉF : UE23-101
DATE :5 JUILLET
DURÉE :

PRÉ-REQUIS :

HORAIRES :
09H30 - 12H30

TARIF : 150 €
NIVEAU : P

PUBLIC :

FORMATEUR :

ME GEORGES MEYER,
MODÉRATEUR ET UN
PANEL D’INTERVENANTS

3 h

Avocats en exercices

0 >

OBJECTIF PÉDAGOGIQUE

Mise en situation

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE POUR ATTEINDRE
L’OBJECTIF

Exposé

Questionnement / débat Autre...
Démonstration / exercices

MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES
Power Point

Revue de Jurisprudence

Textes

Vidéo

Jeux

Autre...

Autre...

MODALITÉS D’ÉVALUATION D’ATTEINTE DE
L’OBJECTIF

Quiz ou QCM

Mise en situation

Restitution

Autre…

Autre...

Comment estimez-vous que l’avocat aura atteint son objectif ?
Définissez un seuil de réussite.



L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE DANS LES
RELATIONS DE TRAVAIL, QUELLE PLACE

POUR L’HUMAIN ?

DESCRIPTION / CONTENU

Monsieur Jean CONDE : Docteur en sciences de l’Homme et
directeur scientifique du laboratoire d’innovation MATRICE.

Madame Franca SALIS-MADINIER : Secrétaire Nationale de la
CFDT Cadres en charge de l’Europe, du numérique, de
l’Intelligence artificielle et de la protection des lanceurs
d’alerte, membre du CESE.

Madame Sylvaine LAULOM : Avocate générale près la Cour de
cassation.

Modérateur : Georges MEYER
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28. DROIT DU
TRAVAIL

Avocats

Toute inscription devra être
envoyée une semaine au moins
avant la date de la session et ne
sera prise en compte qu’à
réception de votre règlement.
Il ne sera procédé à aucun
remboursement en cas de
désistement inférieur à 7jours

RÉF : UE23-101
DATE : 5 JULLET 2023
DURÉE :

PRÉ-REQUIS :

HORAIRES :
09H30 - 12H30

TARIF : 150 €
NIVEAU : P

PUBLIC :

FORMATEUR :

ME GEORGES MEYER,
MODÉRATEUR ET UN PANEL
D’INTERVENANTS

3h

Avocats en exercice

>


